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Le Dossier de Soins Partagé

le dossier de santé électronique sécurisé du patient 
facilitant le suivi et la coordination des soins
et favorisant une prise en charge optimale

Un petit rappel….



CLASSIFICATION RESTREINT (TLP: Vert)

3

Le DSP est le dossier
de santé électronique 
gratuit, personnel et 
sécurisé 
qui centralise les 
données de santé 
essentielles du patient à 
un seul endroit
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DSP : les grandes étapes

Les grandes 
étapes

2006: Gouvernement lance le plan d’action eSanté
2010: Base légale pour l’Agence eSanté
2011: Création GIE Agence eSanté
2012-2014: Création plateforme eSanté
2015: Lancement phase pilote DSP
2019: Clôture phase pilote DSP 

Publication du Règlement grand-ducal précisant 
les modalités et conditions de mise en place du DSP   

2020-2021: Déploiement généralisé DSP
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Le DSP peut contenir :

- les résultats d’analyses de labos
- les rapports des consultations médicales
- le résumé patient 
- les résultats d’examens radiologiques 
- Informations sur le groupe sanguin, les allergies, 

les médicaments et autres traitements
- l’expression de volonté du patient p. ex. en 

matière du don d’organes 
- …

Les données dans le DSP 
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Qui peut alimenter le DSP?

- Médecins (référents, généralistes, spécialistes)

- Laboratoires d’analyses biologiques

- Hôpitaux

- Soins à domicile 

- Centres nationaux de référence (Baclesse, INCCI,…)

- Structures spécialisées (HIS, Colpach, Tricentenaire,…)  

- CNS (uniquement le resumé des prestations) 

- Pharmacies (dispensation)

- Le patient-même (dans son espace personnel) 

Les données dans le DSP 
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Nos partenaires connectés à la 
Plateforme eSanté

Producteurs de données de santé 
pouvant alimenter les DSP 
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État des lieux de connectivité des divers acteurs 

Acteurs connectés

HÔPITAUX
• Hôpitaux Robert Schuman
• Centre Hospitalier de Luxembourg 
• Centre Hospitalier du Nord
• Centre Hospitalier Emile Mayrisch

LABORATOIRES D'ANALYSES 
BIOLOGIQUES
• Laboratoires Ketterthill
• Laboratoires Réunis 
• BioneXt Lab

PHARMACIES

SOINS À DOMICILE
• Fondation Stëftung Hëllef Doheem
• HELP

CABINETS MÉDICAUX
utilisant un des logiciels:

• Emed
• Medipro
• Gecamed
• Praxis 
• Camphor
• Medicus

représentant 
environ 75% des 
médecins libéraux 
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Etat des lieux de connectivité des divers acteurs 

Acteurs connectés

CENTRES NATIONAUX DE REFERENCE  
• Centre François Baclesse
• INCCI

STRUCTURES SPÉCIALISÉES utilisant le service IdeoMed (outil 
de gestion de dossier méd. élect. Conforme à la plateforme eSanté et  au DSP)
• Tricentenaire 
• Centre de réhabilitation du château de Colpach
• Hôpital Intercommunal de Steinfort
• Omega 90 (convention signée) 

AUTRES STRUCTURES
• Centre Médical de Rédange
• CIPA Maredoc
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C’est le patient qui décide qui a accès à ses 
données.

Le DSP est accessible 
• au patient et 
• aux professionnels de Santé ayant le droit d’exercer au 

Luxembourg, intervenant dans la prise en charge du patient 
(lien thérapeutique) et auxquels le patient a donné un droit 
d’accès

L’accès au DSP 
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Le patient 

• devient plus que jamais acteur de sa santé

• garde la maîtrise des accès et de la nature des 

échanges de ses données. 

• joue un rôle plus actif dans son parcours de soins de 

santé

Un pas de plus vers le «patient empowerment»

Présentation AMMD - 12 Janvier 2017

Le DSP favorise le « patient empowerment »



CLASSIFICATION RESTREINT (TLP: Vert)

12

Le DSP facilite le partage de données entre 
les professionnels de santé, ce qui 

→ facilite la coordination des soins,
→ favorise une prise en charge optimale, 
→ fait gagner un temps précieux lorsqu’une 

intervention imprévue/urgente est nécessaire.
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Avantages pour le patient

- Ses informations de santé essentielles sont centralisées à 
un seul endroit.. Il n’a donc plus besoin de les mémoriser.

- En cas d’urgence médicale, les professionnels qui le 
prennent en charge ont directement accès à ses données 
essentielles. Le DSP peut lui sauver la vie.

- Continuité des soins garantie et prise en charge optimale/ 
adaptée à son état de santé.

- Il peut exprimer sa volonté en matière de don d’organe au 
sein de son DSP

Les avantages du DSP 
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Les avantages du DSP 

Avantages pour le professionnel de santé

• un accès direct et rapide à l’historique de santé du 
patient permettant d’assurer la continuité des soins.

• un moyen simple et rapide d’échanger de façon 
sécurisée une information de santé sur le patient avec 
d’autres professionnels de santé qui suivent le patient

• une recherche rapide d’une information de santé (type 
moteur de recherche)

• Fini, les prescriptions ou autres documents manuscrits 
illisibles 
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Quelques chiffres-clés relatifs au 
déploiement généralisé du DSP
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Le DSP (Dossier de Soins Partagé)

Suite à l’entrée en vigueur du règlement 
grand-ducal précisant les modalités et 

conditions de mise en place du dossier de 
soins partagé au 1/1/2020:

déploiement du DSP à toutes les 
personnes affiliées à la sécurité sociale 

luxembourgeoise 
> 850.000 
assurés
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Déploiement généralisé à tous les affiliés de 
de l’assurance-maladie 

Déployé à :  77 % des assurés // taux de fermeture : 0.09 %
Moyenne de : - documents par DSP (non vide 299.055)  : 2.5  (747.637/299.055)

- documents déposés/jour en septembre ‘20 : 3.448,3 
- documents déposés/jour sur période 1er janv-30sept ‘20 : 1.553,9  
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Top 5 des documents déposés dans les DSP

alimenté par tous les labos sauf LNS 

déposé par 
médecins (dont majorité
dans le cadre du dispositif
médecin référent

déposé par 
la CNS

déposé par médecins
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Campagne de communication
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• informer que le DSP existe et le faire connaître, 
• communiquer ses nombreux avantages, 
• inciter la population à l’activer, 
• favoriser les demandes volontaires et 
• fédérer la population autour du DSP et les enjeux 

qu’il porte.

Campagne de communication: Objectifs
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• variée 
• multilingue 

• hétérogène 

Campagne de communication: Population-cible
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• Visuels: (série:  échantillon représentatif de la cible) 

• Affichage  

• Internet 
(bannières + campagne digitale sur réseaux sociaux)

• Spots radio:

• Mise en évidence des avantages

• 4 langues (LU-FR-ENG-PT) sur différentes stations

• Dépliant: 

• pour fournir plus de détails 

• 4 langues (LU-FR-ENG-PT)

Campagne de communication: supports média
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Plus d’informations sur l’Agence 
eSanté ou les services eSanté ?

 www.esante.lu

 info@agence-esante.lu

Plus d’informations sur le DSP ?
 Contactez notre helpdesk

helpdesk@esante.lu

(+352) 27 12 50 18 33


